
RÄcits d'un passionnÄ de l'histoire du CarladÅs
M Lacalmontie.

La guerre des juges

En CarladÄs comme ailleurs, en ces temps un peu vifs,
Les frictions et les litiges Åtaient monnaie courante.
Et quand on poussait une affaire jusqu'au bout,
l'ultime recours Åtait la justice des baillis.

De tout temps, dÄs l'origine du CarladÄs, les seigneurs de Carlat Åtaient en mÇme temps les 
seigneurs de Rodez (ou l'inverse...), et ils ont d'ailleurs ÅtÅ vicomtes de Carlat (vers 930) bien 
avant de prendre le titre de comtes de Rodez (en 1112). Et il n'y avait donc pas de vassalitÅ de 
Carlat vis É vis de Rodez. Nous dirions aujourd'hui vulgairement pour simplifier que les deux 
comtÅs avaient le mÇme propriÅtaire. Mais comme les comtes rÅsidaient la plupart du temps É 
Rodez (c'Åtait quand mÇme un peu plus grand que le minuscule bourg de Carlat), et encore 
plus souvent dans un autre de leurs fiefs, autant dire qu'ils ne mettaient pas souvent les pieds 
dans leur domaine du CarladÄs : pour s'y rendre, c'Åtait une vraie expÅdition, car les routes 
Åtaient bien sÑr inexistantes. Cet Åloignement du suzerain fut quasi permanent, car les 
vicomtes successifs de Carlat furent toujours Åtrangers É la rÅgion, et n'y firent - É quelques 
exceptions prÄs - que de courtes apparitions. 
Cette situation eut trÄs tÖt des consÅquences sur la vie de la rÅgion, qui prirent encore plus 
d'importance É partir de 1112, quand Richard, vicomte de Carlat, prit le titre de comte de 
Rodez. Le seigneur Åtant loin, les gens du CarladÄs se sentaient plus libres et livrÅs É eux-
mÇmes. A la grande satisfaction des petits seigneurs locaux qui trouvaient lÉ l'occasion de 
manifester É nouveau des vellÅitÅs d'indÅpendance et d'Åmancipation : ils se mirent É juger 
eux-mÇmes leurs vassaux, et se passÄrent de plus en plus du seigneur de Rodez dont ils Åtaient 
malgrÅ tout dÅpendants. 

Les comtes durent prendre les mesures nÅcessaires pour faire respecter leur autoritÅ. C'est 
ainsi qu'un siÄcle plus tard (au dÅbut du XIIIÜ), le CarladÄs Åtait organisÅ de la maniÄre 
suivante :

La vicomtÅ est divisÅe juridiquement en BAILIES*.



Dans chaque bailli est nommÅ un baile exeráant le commandement militaire et rendant la 
justice au nom du comte.
A Rodez siÄge le bailli, chef hiÅrarchique des bailes, personnage important choisi parmi les 
chevaliers de la cour. 

La compÅtence juridique et le pouvoir du bailli s'Åtendait aussi bien dans la vicomtÅ que dans 
le comtÅ. 

En 1250, on crÅa un juge É part entiÄre pour la vicomtÅ de Carlat, qui relevait directement du 
bailli de Rodez. Le premier É occuper ce poste fut Pierre MARTINI en 1261. Il reprÅsentait ce 
que nous appellerions aujourd'hui une justice d'instance. 

Mais des ÅvÄnements politiques amenÄrent un bailli É Carlat. N'oublions pas que le comte 
Åtait loin. On ne le voyait pas souvent et donc on le craignait moins. Son emprise sur Carlat 
s'effritait.
Un jour, les seigneurs fÅodaux de la vicomtÅ refusÄrent de lui rendre hommage, et nommÄrent 
un bailli É Carlat, faisant pendant É celui de Rodez ! Ils s'Åtaient rendus indÅpendants. Le 
premier É occuper la charge fut Hugues de Balaguier en 1265. Dans cette nouvelle fonction 
suivirent Guibert de Marcenac, GÅrard de Lusenáon, TÅrence de Flavin, AdhÅmar de Rinhac, 
GÅraud de Naucase. 

Henri II mourut le 04 septembre 1304. Mais il n'avait que deux filles, Isabelle et CÅcile, et la 
maison de Rodez s'Åteignit avec lui. Isabelle, mariÅe É Geoffroy de Pons, hÅrita de la vicomtÅ 
de Carlat, et CÅcile du comtÅ de Rodez. Les Pons Åtaient de Saintonge, et ne se dÅplacÄrent 
pas souvent, eux non plus, en CarladÄs. Mais ils l'administrÄrent de trÄs bonne faáon, tout en 
conservant l'organisation de justice qui existait dÅjÉ : en 1315, ils approuvÄrent les comptes de 
GÅraud de Naucase, bailli de Carlat, et en 1317, lui accordÄrent le droit d'Åriger sur ses terres 
des fourches patibulaires. 

Vint alors la guerre de cent ans. Et rien ne fut modifiÅ durant cette triste pÅriode. 

Puis en 1410 Bernard VII d'Armagnac prit en main les affaires du CarladÄs, dont venait 
d'hÅriter sa femme Bonne de Berry. Et tout de suite, il allait restructurer son fonctionnement 
et le rendre plus efficace. Il scinda les fonctions du bailli en deux : il y aurait dÅsormais un 
gouverneur pour l'administration militaire, et un bailli pour tout ce qui relevait de la justice de 
la vicomtÅ. Le premier juge É prendre ces fonctions fut Raymond GUERIN en 1414.
Celui-ci Åtait trÄs diplÖmÅ et, gràce É sa trÄs haute compÅtence, il devint juge d'appeaux 
(d'appel) pour les deux vicomtÅs de Carlat et de Murat, avec pour seul recours le Parlement de 
Paris. 

Vers 1430, le juge ordinaire fut officiellement installÅ É Vic, et le juge d'appeaux É Carlat. La 
citÅ mÅdiÅvale reprenait le dessus, mÇme sur Vic. La rÅorganisation judiciaire Åtait terminÅe... 
Et les guerres de clochers - entre juges - pouvaient recommencer ! 

En effet, il y avait toujours eu entre Vic et Carlat une rivalitÅ plus ou moins dÅclarÅe. Mais 
Carlat possÅdant la puissance militaire et le siÄge de la vicomtÅ, Vic devait peu ou prou 
s'incliner. Cette nouvelle dÅpendance de justice vis É vis de Carlat attisa bien sÑr encore plus 
les querelles et les jalousies : les juges des deux citÅs se haâssaient É l'extrÇme. 

Mais Vic-sur-CÄre eut sa revanche..., favorisÅe par les problÄmes militaires ou 
insurrectionnels dans lesquels s'embourba lentement la place de Carlat : en 1561, Charles IX 
fixa dÅfinitivement le siÄge du baillage dans sa citÅ, qui accueillait ainsi pour de bon la plus 



haute instance judiciaire du CarladÄs, et ne relevait plus dÅsormais É son tour que du 
Parlement de Paris.
Mais dans le mÇme temps, elle conservait bien Åvidemment la prÅvÖtÅ. Elle Åtait donc le siÄge 
des deux tribunaux, de premiÄre instance et d'appel. Son heure de gloire Åtait venue. 

Ainsi prenait fin la "guerre des juges" ... 
Mais une autre allait commencer, attisÅe par la jalousie : entre le juge de la prÅvÖtÅ de Vic (le 
juge de premiÄre instance), et celui du bailliage (ou de la cour d'appeaux) ! Et dire qu'ils 
pouvaient se rencontrer tous les jours... (c'Åtait peut-Çtre lÉ la principale raison). 


